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To	become	a	student	of	medicine	in	Paris	powers	it’s	not	enough	to	be	an	excellent	student	

you	must	also	have	luck.		These	selection	services	for	students	of	medicine	and	dentistry	has	

in	effect	announced	that	for	the	first	time	the	wreck	tour	of	Paris	has	fix	the	capacity	for	

students	of	health.		Only	7500	students	will	be	admitted	although	there	are	were	8143	in	

2015.	

	

	To	find	out	more	http://www.lemonde.fr/campus/article/2016/05/04/pour-la-

premiere-fois-les-etudiants-en-medecine-franciliens-seront-choisis-par-tirage-au-

sort_4913964_4401467.html#vJy3JzEFwuOBH0Ji.99 
	

	No	second	chance	

	

	It	is	difficult	to	say	to	the	applicants	wish	to	engage	in	difficult	studies	that	they	may	not	be	

given	a	chance	says		a	student	leader.		A	lottery		Errol	eliminates	students	ooh	statistically	

have	a	good	profile	to	succeed.	This	is	a	catastrophic!	Students	who	are	eliminated	do	not	

get	a	second	chance	the	following	year.	

	

	The	origin	of	this	decision	that	the	University	refuses	to	accept	every	student	who	is	

qualified.		In	order	to	maintain	the	principle	of	equality	a	certain	number	of	students	Will	be	

mechanically	eliminated	about	15%	
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En savoir plus sur http://www.lemonde.fr/campus/article/2016/05/04/pour-la-

premiere-fois-les-etudiants-en-medecine-franciliens-seront-choisis-par-tirage-au-
sort_4913964_4401467.html#vJy3JzEFwuOBH0Ji.99 

 
Pour devenir étudiant en médecine en Ile-de-France, il ne suffira plus d’être un 

excellent élève, il faudra aussi avoir de la chance. Le Service interacadémique 
d’affectation des étudiants en première année d’études médicales et 

odontologiques (Sadep) a en effet annoncé au Monde, mercredi 4 mai, que, pour 
la première fois, le rectorat de Paris a fixé une capacité d’accueil limitée en Ile-

de-France en première année commune aux études de santé (Paces), en 
accord avec le ministère de l’éducation nationale. Seuls 7 500 étudiants seront 



admis, alors qu’ils étaient plus de 8 143 en 2015. 

En savoir plus sur http://www.lemonde.fr/campus/article/2016/05/04/pour-la-
premiere-fois-les-etudiants-en-medecine-franciliens-seront-choisis-par-tirage-au-

sort_4913964_4401467.html#vJy3JzEFwuOBH0Ji.99 
 

Si l’on ignore encore combien de futurs bacheliers précisément 

postuleront cette année, les vœux déjà formulés sur le portail 

Admission postbac (APB) indiquent qu’ils seront au moins aussi 

nombreux que l’année dernière. « Plus de 14 108 futurs bacheliers 

ont inscrit Paces dans au moins l’un de leurs vœux et plus de 8 000 

en premier vœu », selon Jean-Luc Dubois-Randé, directeur de la 

faculté de médecine de Paris-Est-Créteil-Val-de-Marne. Que 

ces chiffres se confirment, et ce sont donc plus de 600 étudiants 

franciliens ayant choisi la Paces comme premier vœu qui 

pourraient être redirigés vers leur second choix après tirage au sort, 

soit près de 8 % des candidats. Etant donné l’attractivité non 

démentie des études de santé ces dernières années, l’hypothèse 

est plus que probable. 

Côté rectorat de Paris, on tempère : dans un communiqué diffusé 

jeudi 5 mai, l’autorité académique s’engage à « suivre de près les 

choix définitifs des candidats une fois les résultats du baccalauréat 

connus (…) afin d’éviter le recours au tirage au sort et permettre à 

tout nouveau bachelier francilien de pouvoir suivre les études de 

son choix ». Le rectorat n’en reconnaît pas moins avoir joué un rôle 

dans l’établissement, avec les universités franciliennes disposant 

d’une UFR de santé, de cette « répartition des places d’accueil [en 

Paces] sur la base de 7 500 uniquement ». 

Pas de deuxième chance 
« Il est difficile de dire à des bacheliers qui souhaitent s’engager 

dans des études très difficiles qu’ils ne pourront même pas tenter 

leur chance, déplore Rémi Patrice, vice-président de l’Association 

nationale des étudiants en médecine de France (Anemf) chargé 

des études médicales. De plus, le tirage au sort élimine d’office des 

étudiants qui ont statistiquement le bon profil pour réussir, c’est 

catastrophique. » Sans compter qu’une fois éliminés au tirage, les 

étudiants n’auront pas de deuxième chance : l’année prochaine, le 

portail APB les considérera comme des étudiants en réorientation 

et non comme des nouveaux bacheliers, si bien qu’ils ne seront 

plus prioritaires. 



A l’origine de cette décision : « Le refus d’une université parisienne 

de recevoir plus d’étudiants, ce qui a obligé les autres facultés 

d’Ile-de-France à définir une capacité d’accueil », selon Rémi 

Patrice. Ainsi, l’université de Paris-Descartes se verra attribuer 

1 682 étudiants, Pierre-et-Marie-Curie en recevra 1 557, Paris-

Diderot 1 572, Paris-Sud 637, Paris-Est-Créteil 811, Paris-Nord 

679 et l’université de Versailles-Saint-Quentin 562. En outre, afin 

de respecter le principe d’équité, les universités accueilleront 

chacune un nombre d’étudiants proportionnel à leur numerus 

clausus – le nombre d’étudiants sélectionnés sur concours à la fin 

de la première année. C’est pourquoi, mécaniquement, les 

universités auront désormais toutes le même taux de réussite 

(environ 15 %). 

Lire aussi :   Le numerus clausus augmente-t-il dans votre 

université en 2016 ? 

Si le problème ne se pose pour l’instant qu’en Ile-de-France, il 

pourrait bien s’étendre. « On s’approche du point de rupture : il y a 

de plus en plus de candidats et les amphithéâtres ne sont pas 

extensibles à l’infini. Paris n’est que le symptôme d’un problème 

plus global », prédit Rémi Patrice. Faut-il alors sélectionner les 

étudiants dès l’entrée en Paces, comme le proposait l’ordre des 

médecins dans un Livre blanc publié le 26 janvier, qui appelait à 

« réfléchir à un système de présélection avant l’année de Paces 

(…), afin de limiter le taux d’échec » ? Jean-Luc Dubois-Randé ne 

se dit « pas pour une sélection à l’entrée » et préférerait que les 

universités « multiplient les passerelles entrantes et sortantes », 

pour intégrer des profils différents et permettre aux étudiants qui 

échouent en Paces de pouvoir rebondir. 

Lire aussi :   L’ordre appelle à présélectionner les étudiants en 

médecine 

L’Anemf refuse également toute sélection sur dossier, bien qu’elle 

affirme comprendre « que les capacités d’accueil des universités ne 

sont pas infinies », précise Rémi Patrice. Avant d’évoquer plusieurs 

pistes : « une meilleure information des lycéens en amont », la 

multiplication des passerelles dès le second semestre de Paces et 

des cours numérisés pour permettre aux étudiants de travailler un 

maximum depuis chez eux. « On sait bien qu’un mois après la 

rentrée, entre les abandons et la répartition des étudiants en petits 



groupes de travaux dirigés, il y a suffisamment de place dans les 

universités pour accueillir tout le monde », rappelle-t-il. 

Le syndicat lycéen FIDL, qui a dénoncé avec colère, jeudi, une 

façon de « jouer au sort l’avenir des lycéens » alors que la France 

manque de médecins, avance deux contre-propositions « pour la 

réussite de tous » : augmenter le numerus clausus – le nombre de 

candidats admis en deuxième année à l’issue du concours – pour 

pouvoir augmenter le nombre de places en première année, et 

améliorer l’encadrement des étudiants de première année grâce à 

une hausse des moyens alloués aux universités. L’organisation 

lycéenne, dans son communiqué, interpelle la ministre de 

l’éducation, Najat Vallaud-Belkacem, sur ce dossier. 

 
 
  Laura Buratti  Journaliste au Monde 
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